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Suite aux échanges avec messieurs les commissaires enquêteurs présents en mairie de Nangis mardi 5 

février 2024, vous trouverez ci-dessous quelques informations complémentaires qu’ils nous ont demandé 

d’apporter (arrêtés préfectoraux, photos) . Ce document complète les informations figurant 

éventuellement dans le texte déposé par FNE Seine-et-Marne 

1. Le Secteur concerné :  

Sur la commune de Montereau ou est prévu de construire un écoquartier dénommé « ZAC des Bords 

d’Eau » en contrebas de la décharge dite « La Pisserotte » 

 

2. Le lieu : 

Un terrain en pente rive droite de la Seine, en grande partie ancien espace agricole avec quelques 

jardins familiaux, et une petite partie, au sud est sur l’ancienne briquèterie. L’ensemble, mise à part 

quelques constructions illégales, est à l’abandon depuis plusieurs années et retourne à l’état naturel 

(voir ANNEXE 1) 

 

3. Pertinence du logo « trèfle à 4 feuilles » sur la légende du SDRIF E 

Signification du  logo « trèfle à 4 feuilles » : « créer un espace vert ou un espace de loisir d’intérêt 

régional ».  

Il n’est pas prévu à cet endroit d’espace de loisir d’intérêt régional mais une ZAC dite éco quartier des 

Bords d’eau. 

Le logo devrait donc signifier qu’il s’agit de créer un espace vert. Si on ne connait pas le terrain, on pourrait 

imaginer une désimperméabilisation du sol pour créer un espace vert. Ce n’est pas du tout le cas ici 

puisque il y a une diminution d’un espace naturel.  

Le logo « trèfle à 4 feuilles » n’a donc pas sa place ici. 
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4. Des terrains fortement pollués classés SIS situés juste au-dessus du projet de ZAC – 

(voir ANNEXE 2) 

Voici ce que précise l’article L.125-6 du code de l’environnement concernant les terrains classés en SIS : 

« L’article L.125-6 du code de l’environnement prévoit que l’État élabore, au regard des informations dont il 

dispose, des Secteurs d’Information sur les Sols (SIS). Ceux-ci comprennent les terrains où la connaissance 

de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement d’usage, la réalisation d’études de sols 

et la mise en place de mesures de gestion de la pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la 

salubrité publique et l’environnement. » 

4.1 Historique de la décharge de la Pisserotte classée SIS :  

D’abord exploité comme carrière de calcaire, ce terrain a ensuite été utilisé comme décharge pendant de 

nombreuses années, jusqu’à comblement.  

L’arrêté préfectoral de fin d’exploitation du 5 septembre 2001 précisait certaines obligations incombant à 

l’exploitant pendant les 30 années de suivi post-exploitation soit jusqu’en 2031 (voir ANNEXE 3) 

Puis AP de mise en demeure du 2 juin 2006 (ANNE 4) 

Voici ce que nous a écrit Monsieur Bailly, DRIEE de Seine-et-Marne le 30 mars 2021 : « L'exploitant n'a mis 
en œuvre que très partiellement les obligations qui lui incombaient en matière de suivi post-exploitation 
pour ce type d'installation (absence de transmission du rapport exhaustif des travaux de couverture finale, 
absence de transmission d'un projet de proposition de servitude d'utilité publique, absence de constitution 
des garanties financières, contrôle partiel des rejets, du biogaz et de la qualité des eaux souterraines, etc.). 

Elle s'est pour cela vue notifier deux décisions de justice (en 2005 et 2007), ainsi qu'en 2008, de deux mises 
en demeure et d'une consignation par arrêtés préfectoraux n° 08 DAIDD IC 143, n° 08 DAIDD IC 144 et n° 08 
DAIDD IC 145 du 11 avril 2008.  

Par suite, en septembre 2008, la société MARCHETTO avait indiqué au préfet avoir réalisé les travaux 
demandés, mais une inspection réalisée en octobre 2008 avait montré que les éléments produits par la 
société ne permettaient pas d'apprécier la conformité de ces travaux. Un ultime délai avait alors été 
octroyé à la société pour transmettre les éléments demandés, mais ces derniers n'ont jamais été 
transmis. » 
 

4.2   Ce site est maintenant à l’abandon depuis plusieurs années.(voir ANNEXE 5)  

Alors que le suivi post-exploitation est prévu jusqu’en 2031  Il est certain que les analyses des effluents 

n’ont pas été faites depuis de nombreuses années comme en témoigne la végétation qui obstrue la porte 

d’entrée sud, alors qu’elles auraient dû avoir lieu tous les ans et doivent se poursuivre  jusqu’en 2031. Le 

point de captage des effluents n’a pas non plus été entretenu et des suintements sont visibles en aval, sur 

les terrains prévus à être construits. (Voir ANNEXE 7). 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028811074&cidTexte=LEGITEXT000006074220
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028811074&cidTexte=LEGITEXT000006074220
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En conclusion :  

compte-tenu de ce qui précède, nous demandons, avant toute autorisation d’aménagement de la ZAC 

des Bords d’Eau située entre la décharge et la Seine, que soit réalisée une étude complète des risques 

sanitaires que cette ancienne décharge peut causer (écoulements de surface et en profondeur d’eaux 

éventuellement polluées, etc,…) et que les éventuelles mesures de correction soient réalisées 

 

  

 
Environnement Bocage Gâtinais 

 
Vigilance Environnement 

 
 

  

 
Fabiola Sustendal 

présidente 
Alain Fèvre 
président 

Marie-Paule Duflot 
administratrice 
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ANNEXE 1 : l’aspect du site : photo aérienne septembre 2021 
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ANNEXE 2 : SIS décharge de la Pisserotte et projet de ZAC 
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ANNEXE 3 :   extrait de l’A P  n° 01 DAI 2 IC 223 du 5 septembre 2001qui précise le programme de suivi de 

post exploitation 
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ANNEXE 4  : extrait de l’arrêté de mise en demeure : 

 

 

……… 
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ANNEXE 5 : vues de l’ancienne décharge  en septembre 2023:  

Entrée Nord-Ouest (en  haut de l’ancienne décharge 

 

 

Vue du bassin de récupération des lixiviats  

 

 

  

Entrée piéton à droite de 

la grille 

Le terrain a été équipé de 

3 plateformes pour les 

chasseurs, aux angles de 

la partie haute 
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ANNEXE 6 : accès à la plateforme de prélèvement  impraticable.  

 

 

 

 

Autour du bassin de récupération des lixiviats, la pente est très forte : en rouge, les pentes supérieures à 

10% 

 

  

Bassin de récupération 

des lixiviats 

Ce chemin est envahi par la 

végétation 
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ANNEXE 7 photos du 7 février 2024 

  Ci-dessous, le 7 février 2024, vue du portail d’entrée sud bloqué par la végétation 

 

Et en aval de l’entrée sud, des écoulements visibles en surface : 

 


